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Madame, 
Monsieur, 
 
Dans le prolongement de la circulaire PPB-2007-3-CPB du 22 février 2007, nous souhaitons 
apporter les éclaircissements suivants concernant certaines dispositions du nouveau schéma de 
rapport relatif à la solvabilité (ci-après « Reporting »). 
 
Nous tenons tout d’abord à attirer l’attention des établissements autres que les établissements de 
crédit sur le fait que, dans la mise en œuvre pratique du reporting, ils doivent utiliser leur numéro 
d’entreprise pour s’identifier auprès de la Banque Nationale de Belgique (via le CSSR – Central 
Server for Statistical Reporting). 
 
Nous vous signalons par ailleurs que, conformément au texte de l’arrêté de la CBFA du  
29 janvier 2007, joint en annexe à la circulaire PPB-2007-3-CPB, les établissements de crédit 
doivent continuer à remplir les tableaux 20.30 à 20.34 jusque et y compris la situation au  
31 décembre 2007, que l’établissement applique ou non Bâle 2 dès 2007 pour le calcul des 
exigences en fonds propres. Ceci ne s’applique pas au tableau 20.40 : celui-ci ne doit plus être 
complété dès l’instant où l’établissement est passé à l’application intégrale de Bâle 2. 
 
Enfin, nous voulons apporter l’une ou l’autre précision aux instructions de reporting des fonds 
propres : 
 

• le chapitre I des instructions mentionne que lorsqu’un tableau est sans objet, il ne doit pas 
être transmis. Dans ce cas, nous souhaitons préciser qu’il y a lieu de procéder à une 
déclaration « néant ». Cela peut se faire via le Control Panel que chaque établissement peut 
consulter dans le CSSR et qui donne un relevé des tableaux à compléter par 
l’établissement, par période de reporting. Le Control Panel donne la possibilité de cocher 
pour un ou plusieurs tableaux l’option « néant » (et, au besoin, d’annuler par la suite une 
déclaration « néant ») ; 

 
• Nous renvoyons à la taxonomie pour certaines modalités techniques du reporting en ce qui 

concerne par exemple les tableaux 90.03, 90.04, 90.08 et 90.18 ; 
 

…/… 
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• Les instructions du tableau 90.08 précisent qu’il ne doit être établi que par l’établissement 
consolidé le plus élevé auquel s’applique le règlement fonds propres.  L’interprétation de 
cette disposition est que ce tableau doit être établi par tout établissement qui n’est lui-
même pas inclus dans le périmètre de surveillance sur base consolidée d’un autre 
établissement de droit belge.  Dès lors, un établissement qui n’est pas une filiale d’un autre 
établissement de droit belge doit établir ce tableau.   
Lorsque l’établissement rapporteur consolide, le tableau est établi uniquement sur base 
consolidée. 

• Enfin, quelques adaptations sont apportées aux instructions du tableau 90.01, en particulier 
pour les lignes 080, 110, 790, 930, 3030, 3060 et 3140. 

  
Le reporting fonds propres et ses instructions, avec mention visible des adaptations, peuvent être 
consultés sur le site web de la CBFA (www.cbfa.be - domaine de contrôle « Etablissements de 
crédit » (ou « Entreprises d’investissement », ou encore « Liquidation et compensation », selon le 
cas) > Communications > Coefficients réglementaires). Nous y avons également ajouté le projet de 
protocole de remise XBRL des états périodiques, ainsi que la version définitive des règles de 
validation et de la taxonomie XBRL pour l’ensemble des documents belges de reporting des fonds 
propres.  Une note synthétique relative aux modifications de la taxonomie XBRL par rapport à la 
version précédente du 2 février 2007 est également annexée. 
 
Une décision de modification formelle des dispositions des arrêtés actuels sur le reporting des 
fonds propres sera prise lorsque la CBFA aura finalisé l’examen de l’impact concret sur les 
tableaux 90.01 à 90.18 résultant des adaptations au niveau européen des documents de reporting 
COREP.  Nous ne manquerons pas de vous tenir au courant à cet égard.  
 
Une copie de la présente circulaire est adressée au(x) commissaire(s), réviseur(s) agréé(s), de votre 
établissement. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 

 

 

Peter Praet, 
Membre du comité de direction. 

 
Bijlagen : - Instructions générales, tableaux et commentaires des informations périodiques à 

 communiquer par les établissements concernant le respect des exigences en fonds 
 propres (Pilier 1) 

 - Taxonomie et règles de validation 

http://www.nbb.be/
http://www.nbb.be/doc/cp/fr/ki/circ/pdf/ppb_2007_3_cpb_annex1(ppb_46_45).pdf
http://www.nbb.be/doc/cp/fr/ki/circ/pdf/ppb_2007_3_cpb_annex9(ppb_46_45).zip

